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BREVET DBREVET DBREVET DBREVET D’’’’APTITUDAPTITUDAPTITUDAPTITUDE à la FORMATION des E à la FORMATION des E à la FORMATION des E à la FORMATION des 

MONITEURS dMONITEURS dMONITEURS dMONITEURS d’’’’AUTOAUTOAUTOAUTO----ECOLEECOLEECOLEECOLE    

(BAFM)(BAFM)(BAFM)(BAFM)    ---- SESSION  SESSION  SESSION  SESSION 2010201020102010    
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La prochaine session d’examen  du Brevet d’Aptitude à la Formation des Moniteurs 
d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur (B.A.F.M.) aura lieu 
le 1er décembre 2010 . 

 

La date limite d’enregistrement  des demandes de participation à concourir est fixée 
au 6 Septembre 2010 inclus, délai de rigueur. 

 

Les dossiers de candidature doivent être adressés au Service Education et Sécurité 
Routières (SESR), la DDTM 34*, où tous renseignements complémentaires pourront 
être obtenus : 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

(DDTM 34) – Service Education et Sécurité Routières (SESR) 

500 rue Alfred Nobel Le Millénaire 

34000 MONTPELLIER  

Tél : 04 34 46 62 65 

Accueil de 8 H à 11 H 45 du Lundi au Vendredi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*(La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault (DDTM 34) a été créée le 1er janvier 2010. Elle résulte de la fusion 
de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF), de la Direction Départementale de l’Equipement (DDE) (hors volet 
social du logement), de la Direction Départementale des Affaires Maritimes (DIDAM) et d’une partie des services de la Préfecture) 
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